


	Nom de l’agence : CENTURY 21	
N° IPI:	
ADRESSE:	
	
R.C. ET CAUTIONNEMENT : …………………………………………………… 
COMPTE BANCAIRE : ……………………………………………………………….
	[image: ]



Le présent document a été initialement rédigé par le Centre d’Etude et de Connaissance de l’Immobilier et de l’Habitat asbl, à la demande de CIB Flandre asbl, et a été légèrement adapté aux besoins du réseau Century 21 Benelux. 

Les parties sont expressément priées, avant de signer le document, de le lire attentivement, de l’adapter à leur situation personnelle si besoin, et de compléter toutes les zones laissées libres. 

Century 21 Benelux, l’agence Century 21 mentionnée ci-dessous, CIB Flandre asbl ainsi que le Centre d’Etude et de Connaissance de l’Immobilier et de l’Habitat asbl ne sont pas responsables de l’utilisation faite par les parties du présent document-type. 
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CONTRAT DE BAIL COMMERCIAL DE COURTE DUREE 
(POP-UP STORE)

ENTRE LES PARTIES

	[En cas de personne physique]
Monsieur/Madame
Nom: .................................... Prénom: ..............................
Domicilié(e) à:
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............ 
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................
Né(e) à: .................................... le: ..................
Numéro de registre national: .............................. 
Etat civil: ..............................

[En cas de personne morale]
Société: .................................... 
☐ avec pour numéro d’entreprise: ..............................
☐ numéro d’entreprise pas encore attribué
Avec pour siège social: 
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............
Code postal: ............ Ville: .............................. Pays: ..............................

Ici représentée par:
	Monsieur/Madame
Nom: .................................... Prénom: ..............................
Domicilié(e) à:
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................
En sa qualité de: ....................................






Dénommé(e) ci après: “le bailleur”

Et

	[En cas de personne physique]
Monsieur/Madame
Nom: .................................... Prénom: ..............................
Domicilié(e) à:
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............
Code: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................
Né(e) à: .................................... le: ..................
Numéro de registre national: ..............................
Etat civil: ..............................

[En cas de personne morale]
Société: .................................... 
☐ avec pour numéro d’entreprise: ..............................
☐ numéro d’entreprise pas encore attribué
Avec pour siège social:
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............ 
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................

Ici représentée par:
	Monsieur/Madame
Nom: .................................... Prénom: ..............................
Domicilié(e) à: 
Rue: .......................................... N°. ............ Boite: ............
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................
En sa qualité de: ....................................






Dénommé(e) ci après: “le locataire”

Toutes les parties sont toujours tenues à titre solidaire et indivisible s'il s'agit de plusieurs personnes.

Il est convenu ce qui suit:
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[bookmark: __RefHeading___Toc103491_2057160508]Parties
Deux parties interviennent dans ce contrat:

Le bailleur est la personne physique ou la société, qui donne le bien en location. 
Le locataire est la personne physique ou la société qui prend le bien en location.

Coordonnées complémentaires du bailleur:
Tel: 	
Email: 	
Coordonnées complémentaires du locataire:
Tel: 	
Email: 	

[bookmark: __RefHeading___Toc103493_2057160508]Bien immeuble loué
Description du bien: 
Nature: 	
Adresse: 
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ....................................

Description des locaux:  	
	
	

Ci-après “le bien”.

[bookmark: __RefHeading___Toc103495_2057160508]But de cette convention
Le présent contrat se rapporte à la location, par le bailleur, d’un bien immobilier ou d’une partie de bien immobilier qui est (principalement) affecté(e) par le locataire à l’exercice d’un commerce ou d’une activité au sens du décret flamand du 17 juin 2016 relatif à la location de courte durée en faveur du commerce et de l’artisanat, communément appelé magasin éphémère ou pop-up store. 

Le présent contrat a pour but de déterminer les droits et les obligations des parties qui le signent.

[bookmark: __RefHeading___Toc103497_2057160508]Durée
	Le bail est conclu pour une durée de ............ (<= 1jaar), prenant cours le .................. et prenant fin le ...................	

	[bookmark: _Hlk1467885]Le bail prend fin de plein droit l’échéance de son terme, sans qu'une résiliation ne soit nécessaire et sans que le locataire n'ait droit à une reconduction du bail. 

Le locataire peut mettre fin au bail en cours à tout moment moyennant un préavis d’un mois, par exploit d'huissier de justice ou par lettre recommandée à la poste.

Les parties peuvent à tout moment mettre fin de commun accord à la convention de bail, à condition que leur accord soit constaté par écrit.

Moyennant accord des parties, le bail peut être reconduit une ou plusieurs fois par écrit et sous les mêmes conditions, pour autant que la durée totale de la location ne dépasse pas un an.

Celui qui acquiert le bien loué à titre gratuit ou onéreux doit respecter le contrat de bail enregistré et ne peut pas en expulser le locataire du fait de l’acquisition.



[bookmark: __RefHeading___Toc103499_2057160508]Loyer
	1.
	Montant

	
	Loyer de base: .............................. EUR par ………………………… [période].
Les impôts auxquels le bien immobilier est assujetti sont censés être compris dans le loyer. Les charges des équipements d'utilité publique du bien immobilier sont à charge du locataire.
Le loyer est majoré d’une éventuelle provision à titre de participation dans les frais et charges.

Le loyer doit être versé sur le compte bancaire du bailleur portant le numéro .................. ☐ avant le premier jour ouvrable du mois auquel il se rapporte / ☐ le: ............ [date].
Indice de base (= indice de santé) du mois: …………………... = ............
Tout loyer impayé dans les délais produira, de plein droit et sans mise en demeure, un intérêt de 1% par mois et sera majoré d’un montant forfaitaire égal à 10 % du loyer pour cause de frais administratif et de recouvrement.

	2.
	Taxe sur la Valeur Ajoutée 

	
	
Pour une location d’une durée six mois maximum, le régime de TVA est obligatoire

Conformément à l’article 44, §3, 2°, a) et b) du Code de la TVA, la mise à disposition de biens immeubles à des fins professionnelles et autrement qu’à fins de logement, pour une période ne dépassant pas six mois, est obligatoirement soumise au régime de la TVA.

Pour une location d’une durée de plus de six mois et maximum un an, le régime de TVA est optionnel sur la location immobilière professionnelle 

Conformément à l’article 44, § 3, 2°, d) du Code de la TVA, la taxation optionnelle vaut uniquement pour la location de bâtiments ou fractions de bâtiments par un locataire lui-même assujetti à la TVA, qui utilise le bien uniquement à des fins professionnelles. Ce régime de TVA optionnelle s’applique uniquement lorsque la TVA est exigible sur les frais qui concourent à la construction de bâtiments pour la première fois au plus tôt le 1er octobre 2018 et pour autant que le bailleur et le locataire optent de commun accord pour l’assujettissement du bien à la TVA.

En l’espèce, et pour autant que les conditions visées à l’article 44, § 3, 2°, d) du Code de la TVA soient réunies, les parties choisissent de soumettre la location au régime de la TVA optionnelle:

	
	
	☐
	Oui, auquel cas le locataire s’engage à conserver son statut d’assujetti à la TVA et à maintenir une activité économique dans les lieux pour toute la durée du contrat.

	
	
	☐
	Non

	
	Les parties sont conscientes que l’option choisie ci-dessus vaudra pour toute la durée du contrat, sans possibilité de modification. Le locataire supportera toutes les conséquences négatives découlant d’une révision de la TVA à la suite du non-respect de ces obligations.

Le bailleur et le locataire déclarent et confirment que le bien immobilier répond aux conditions et aux mentions légales pour être soumis à l’application du régime de la TVA.
Le bailleur est connu sous le numéro ………………………………………………..…………[numéro TVA].
Le locataire est connu sous le numéro ………………………………………………..…………[numéro TVA].

	
	Application de la TVA au loyer

Que la TVA soit obligatoire ou optionnelle, le loyer de base indiqué ci-dessus devra alors s’entendre HTVA et son montant sera majoré d’un taux de 21 % de TVA. Le montant total de .............................. EUR € [loyer de base + 21 % TVA] devra être versé sur le compte bancaire du bailleur selon les modalités reprises ci-dessus. 



[bookmark: __RefHeading___Toc103501_2057160508]Garantie locative
Le locataire peut accorder une garantie afin d’assurer le respect des engagements découlant de cette convention. Cette garantie locative sera libérée à l’échéance du terme de cette convention, sous déduction des éventuelles sommes restant dues et après que le bon et complet respect des engagements aient été constaté par le bailleur. La garantie locative ne peut pas être imputée au paiement du loyer ou de quelconque autres frais. Cette garantie est établie sous l'une des formes suivantes:

	☐
	Le locataire remet dans les mains du bailleur les valeurs suivantes ...........................................

	☐
	Le locataire dépose une somme de .............................. EUR sur un compte individualisé à son nom auprès de l'institution financière suivante ...............................

	☐
	Le locataire remet dans les mains du bailleur une garantie émise par l’institution financière belge suivante .............................., par laquelle celle-ci s'engage à payer les montants dus au bailleur en application de la présente convention, moyennant présentation d'un accord entre les parties ou d'une décision de justice.

	☐
	Le locataire n’accorde pas de garantie locative.



La garantie bancaire doit être établie et présentée au bailleur au plus tard lors de la signature de la présente convention.

[bookmark: __RefHeading___Toc103503_2057160508]Etat du bien loué – état des lieux
Le locataire déclare avoir visité le bien loué et l’avoir reçu en bon état d’entretien et n’avoir constaté aucun vice apparent, sauf ceux mentionnés dans l’état des lieux. Il reconnaît que le bien loué est en bon état de sécurité, de salubrité et d’habitabilité. 

Un état des lieux détaillé sera établi à frais communs entre les parties tant à l’entrée du locataire dans le bien loué qu’à sa sortie de celui-ci. Les parties désignent à cette fin  .......................................... [expert].

Conformément à l’article 1730, §1er du Code civil, un état des lieux détaillé est établi à l’entrée pendant la période durant laquelle les locaux sont encore inoccupés ou pendant le premier mois d’occupation. L’état des lieux fait partie intégrante de cette convention et sera soumis à l’enregistrement.

Le locataire à le droit d’effectuer toute transformation au bien loué qui est utile à son entreprise et dont les frais ne dépassent pas un an de loyer, à condition d’en informer par écrit le bailleur et que ni la sécurité, ni la salubrité ni la valeur esthétique du bâtiment ne soient compromises. 
[bookmark: _Hlk1462776]Le bailleur a accès aux travaux. Il peut y déléguer tous les mandataires de son choix. Le bailleur peut faire interrompre les travaux réalisés sans son accord ou autorisation. 
Si les travaux sont exécutés aux frais du locataire, le bailleur peut exiger leur enlèvement au départ du locataire. S’il conserve les travaux d’aménagement, il ne devra aucune indemnisation.

[bookmark: __RefHeading___Toc103505_2057160508]Entretien et réparations
Le bailleur est tenu de délivrer la chose en bon état de réparations de toute espèce. Le bailleur est également tenu de respecter les obligations générales suivantes:

· Procéder aux grosses réparations;
· Procéder aux travaux de grand entretien, c’est-à-dire celles qui peuvent devenir nécessaires pendant la durée du bail et qui sont autres que les réparations locatives ou les travaux de menu entretien;
· En cours de bail, maintenir l’immeuble en bon état, c’est-à-dire y faire toutes les réparations qui s’imposent et qui sont une conséquence directe de son obligation de principe de procurer au locataire l’entière et complète jouissance de l’immeuble loué;
· Les réparations consécutives à l’usure normale, la vétusté, la force majeure, le vice de construction ou la malfaçon ou encore celles qui auraient dû être faites avant l’entrée du locataire;
· La réparation ou le remplacement des éléments en panne ou défectueux pour autant que le locataire l’ait avisé et que la cause ne soit pas liée à un mauvais usage ou à un manque d’entretien dans le chef du locataire;
· La transmission au locataire de toutes les informations utiles pour assurer le bon usage des appareils, équipements et matériaux mis à sa disposition dans le bien loué.

Même si les travaux de réparations exigés durent plus de quarante jours, ils ne pourront pas donner lieu à des dommages et intérêts ou à une rétention des loyers par le locataire.

Les obligations générales du locataire sont les suivantes:

· Procéder aux réparations locatives ou de menus entretiens, compte tenu de l’évolution des matériaux et des techniques;
· User des lieux en bon père de famille et se comporter de façon raisonnable et prévoyante;
· Prévenir le bailleur dans un délai raisonnable de toutes défectuosités ou anomalies dans le bien loué et permettre au bailleur ou à ses préposés d’accéder aux lieux pour évaluer le dommage et effectuer les réparations nécessaires, à défaut de quoi le locataire devra supporter l’aggravation des dommages causés par sa passivité.

[bookmark: __RefHeading___Toc103507_2057160508]Frais et charges
L’usage des installations d’utilité publique (eau, électricité, mazout de chauffage, gaz…) ainsi que la location et les frais de compteurs et d’installations, tels que l’abonnement, le placement ou le remplacement, sont à charge du locataire. Au début ainsi qu’à la fin du bail, il sera procédé au relevé des compteurs.

[Si le bien fait partie d’une copropriété]
Le locataire payera au bailleur sa quote-part dans les frais de la totalité de l’immeuble dont le bien loué fait partie. Ces frais comprennent les dépenses faites par la copropriété pour le compte des habitants, parmi lesquels sont notamment inclus les frais de consommation et d’entretien des parties communes, les frais d’entretien et d’assurance de l’ascenseurs, d’air-conditionné et d’équipement technique, les indemnités du syndic, les salaires, l’assurance et les charges sociales ainsi que du personnel chargé de l’entretien et de la réparation des parties communes. Cette énumération n’est pas limitative.

Evaluation des frais pour les parties privatives: .............................. EUR
Evaluation des frais pour les parties communes: .............................. EUR
Total provision: .............................. EUR, à payer au bailleur en même temps que le loyer et à la même échéance. A la réception du décompte, le bailleur ou le locataire restituera immédiatement à l’autre partie la différence entre les provisions déjà versées et les charges réelles.

[bookmark: __RefHeading___Toc103509_2057160508]Assurance
[bookmark: _Hlk1469509]Pendant toute la durée du bail commercial, le locataire devra couvrir sa responsabilité civile qui pourrait être invoquée à son égard, aussi bien à titre privé qu’en sa qualité d’exploitant, en cas d’incendie ou de tout autre cas de préjudice causé au bien loué ou à des tiers. Cette assurance implique l’obligation pour le locataire de stipuler dans la police d’assurance que l’assureur souhaitant résilier le contrat devra le faire moyennant un préavis d’au moins un mois par lettre recommandée au bailleur.

Les travaux de transformation du bien loué entrepris par le locataire s'effectuent à ses risques et périls. Préalablement à l'exécution des travaux, le locataire assure sa responsabilité et celles du bailleur et du propriétaire, tant vis-à-vis des tiers qu'entre eux, du chef des travaux entrepris par lui. Faute par le locataire de justifier de l'existence d'un contrat d'assurance suffisant et du payement des primes, à première mise en demeure du propriétaire ou du bailleur, ceux-ci sont fondés à faire arrêter les travaux par voie judiciaire.

[bookmark: __RefHeading___Toc103511_2057160508]Sous-location et cession de bail
La sous-location et la cession du bail ne sont pas autorisées.

[bookmark: __RefHeading___Toc103513_2057160508]Destination du bien
Le bien mis en location sera destiné par le locataire:

A sélectionner:

	☐ 
	Exclusivement à l’exercice d’un commerce ou d’une activité visée par décret flamand du 17 juin 2016 relatif à la location de courte durée en faveur du commerce et de l’artisanat, à l’exclusion de la loi sur les baux commerciaux, et de toute forme de logement.

	☐
	Mixte ............ % affecté à l’exercice d’un commerce ou d’une activité visée par décret flamand du 17 juin 2016 relatif à la location de courte durée en faveur du commerce et de l’artisanat, à l’exclusion de la loi sur les baux commerciaux, et ............ % affecté au logement.

	☐
	Autre 	



Type de commerce envisagé par le locataire: 	.

Le locataire ne peut modifier la destination du bien que moyennant l’accord écrit et préalable du bailleur. Toute éventuelle charge fiscale supplémentaire dans le chef du bailleur résultant du non-respect de cet accord sera récupérée à charge du locataire.

[bookmark: __RefHeading___Toc103515_2057160508]Visite et contrôle par le bailleur
Le bailleur a le droit, à tout moment et sur simple demande, de visiter le bien loué à des fins d’inspection.

[bookmark: _Hlk1470077]Pendant toute la durée du préavis locatif, ainsi qu’en cas de mise en vente du bien, le bailleur ou son préposé aura le droit de faire visiter les lieux loués à des locataires et acquéreurs potentiels moyennant rendez-vous aux jours et heures fixés de commun accord. A défaut d’accord, un droit de visite sera prévu chaque …………………… [jour(s)] de ………. à …………. [heures]. 
Dans ces circonstances, le bailleur aura en outre le droit d’apposer des affiches sur le bien. De plus, il sera en droit de visiter le bien en tout temps et sur simple demande afin d’en assurer le contrôle.

Dans le cadre de l’exécution de bonne foi de cette convention, le locataire déclare également permettre au bailleur ou à son préposé, en vue de proposer le bien à la vente ou à la location uniquement, de prendre des photos à des fins publicitaires.

Si des réparations doivent être effectuées par le bailleur, le locataire donnera au bailleur ou à son délégué la possibilité de se rendre sur les lieux pour évaluer les dommages et les réparations nécessaires.

[bookmark: __RefHeading___Toc103517_2057160508]Résolution de la convention aux torts du locataire
En cas de résolution du bail à ses torts, le locataire devra supporter tous les frais, débours et dépens quelconques découlant de cette résolution, à savoir le loyer pour le temps nécessaire à la relocation et l’indemnisation des dommages causés par le manquement.

[bookmark: __RefHeading___Toc103519_2057160508]Expropriation par les autorités
Dans le cas d'une expropriation, le bailleur avertira le locataire, qui ne pourra cependant pas exiger de dédommagement de la part du bailleur. Il fera uniquement valoir ses droits vis-à-vis de l'expropriateur, sans préjudice cependant du droit à une indemnité dans le chef du bailleur.

[bookmark: __RefHeading___Toc103521_2057160508]Solidarité des obligations
Les engagements du présent bail sont solidaires et indivisibles dans le chef des parties, de leurs héritiers ou ayants droit de quelque chef que ce soit. 

[bookmark: __RefHeading___Toc103523_2057160508]Enregistrement
Le locataire prend en charge l'enregistrement du bail et de l’état des lieux, ainsi que le paiement des droits d'enregistrement dus. Le locataire dispose de quatre mois pour effectuer l'enregistrement à partir du jour de la signature du contrat de bail. 

A défaut d'un enregistrement à temps par le locataire, le bailleur peut faire exécuter cet enregistrement aux frais du locataire.

[bookmark: __RefHeading___Toc103525_2057160508]Sol
Les parties déclarent qu’il n’y a pas de dépôt de déchets sur le bien donné en location. Le locataire supportera le coût de toute obligation qui serait imposée au bailleur du fait de la présence de déchets dans les lieux loués à l’issue de la convention. 

Le bailleur déclare qu’il n’a exercé ou laissé exercer sur le bien loué aucune activité qui soit de nature à générer une pollution antérieure aux présentes et qu’il n’a connaissance d’aucune pollution. En cas de découverte de pollution, s’il est démontré que celle-ci est antérieure à la conclusion du présent bail, le locataire ne pourra être tenu des frais d’assainissement et mesures qui seraient rendues nécessaires.

[bookmark: __RefHeading___Toc103527_2057160508]Cuves à mazout
Le bailleur déclare que le bien loué ☐ dispose / ☐ ne dispose pas d'une citerne souterraine / hors-sol et enfouie/non-enfouie dont le contenu est de ............ litres. 

Le cas échéant, le bailleur déclare que la citerne respecte la législation en vigueur. Le bailleur remet une copie du certificat d'étanchéité au locataire. Le locataire ne peut installer ni ne faire installer de cuve à mazout dans ou sur le bien sans l'accord préalable écrit du bailleur.

[bookmark: __RefHeading___Toc103529_2057160508]Détecteurs de fumée[footnoteRef:1] [1: 	 L’article concernant les détecteurs de fumée doit seulement être prévu si le bien loué est une habitation, c’est-à-dire chaque bien immobilier ou la partie du bien qui est principalement destinée à l’hébergement d’une famille ou d’une personne vivant seule. L’obligation de placement des détecteurs de fumée ne vaut pas si l’habitation dispose d’un système de détecteur d’incendie qui est certifié et approuvé par un organisme agrée . 
] 

............ détecteurs de fumée sont installés dans le bien conformément à l’article 3.1, § 1, al. 2 du Codex flamand du logement. La preuve est jointe au présent contrat et en fait partie intégrante. Le locataire s'interdit d'endommager ou de déplacer ce(s) détecteur(s) sans l'accord écrit et préalable du bailleur. Le locataire s’interdit d’utiliser les batteries des détecteurs pour d’autres buts. Le bailleur est responsable pour le placement des détecteurs de fumée. Si le détecteur de fumée est équipé d’une batterie remplaçable, le locataire est responsable pour le remplacement de celle-ci, à l’issue de la durée de vie de la batterie indiquée par le fabriquant.

[bookmark: __RefHeading___Toc103531_2057160508]Certificat de performance énergétique

	Le bailleur dispose pour le bien immobilier, objet du présent bail, d’un certificat PEB avec le numéro  .............................. daté du .................. avec pour ☐ score énergétique .................. / ☐ label ..................
Ce certificat a été remis au locataire, qui déclare avoir pris connaissance de son contenu, et ce avant la signature du présent contrat (obligatoire si le bien est affecté partiellement à l’habitation).

Le locataire confirme que le certificat PEB n’est autre qu’un document informatif qui ne constituera en aucun cas un élément essentiel ou décisif pour conclure le présent contrat. 

Le locataire ne peut en aucun cas réclamer une réduction de prix ou exécution de travaux d’adaptation à charge du bailleur sur la base des informations fournies par le certificat de prestation énergétique.



[bookmark: __RefHeading___Toc103533_2057160508]Installations électriques
Le bailleur met à la disposition du preneur une copie du dossier d’une installation électrique non-domestique avec les schémas, plans et documents au sens de la section 9.1.1 du Live 1 du Règlement Général sur les Installations Electriques (RGIE) approuvé par Arrêté Royal du 8 septembre 2019.

[bookmark: __RefHeading___Toc103535_2057160508]Certificat amiante
Le bailleur dispose pour le bien immobilier, objet du présent bail ☐ pas d’un certificat amiante ☐ d’un certificat amiante avec un code unique……………………………...établie le ……………………………………..
Ce certificat a été remis au locataire, qui déclare avoir pris connaissance de son contenu.
Le locataire confirme que le certificat amiante n’est autre qu’un document informatif qui ne constituera en aucun cas un élément essentiel ou décisif pour conclure le présent contrat. 
[bookmark: __RefHeading___Toc103537_2057160508]Élection de domicile
Pour l’exécution de cette convention, le locataire déclare faire élection de domicile dans le bien loué à partir de l’entrée en vigueur de la convention. L’élection de domicile vaut pour tous les engagements qui découlent de la convention de bail, aussi bien pendant la durée du bail que pour toutes les conséquences ultérieures de la convention de bail, à moins que, lors de son départ, le locataire ne porte son nouveau domicile élu à la connaissance du bailleur par envoi recommandé.





Fait en ............ exemplaires [autant d’originaux qu’il n’y a de parties ayant un intérêt distinct] à ............ le ............. Chaque partie reconnaît avoir reçu un exemplaire.

Signatures:
	Le bailleur
	Le locataire

	#SIG01_100_200#






	#SIG02_100_200#

	#SIG03_100_200#






	#SIG04_100_200#

	#SIG05_100_200#






	#SIG06_100_200#

	#SIG07_100_200#






	#SIG08_100_200#

	#SIG09_100_200#






	#SIG10_100_200#

	#SIG11_100_200#






	#SIG12_100_200#
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